
NOMENCLATURE VPH 2025

Guide pratique d’achat
d’un VPH et offre produits
Sunrise Medical



Ce document présente les principaux changements 
introduits par la nouvelle nomenclature des véhicules 
pour personnes handicapées (VPH) à l’achat.
Vous y trouverez les nouvelles catégories, leurs caractéristiques spécifiques respectives, 
le parcours de la prescription et les intervenants ainsi que l’offre produits Sunrise Medical.
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FMPR
Fauteuils Roulants Non Modulaires, assise
rigide, à propulsion manuelle ou à pousser

Indications de prise en charge : personnes présentant une incapacité de marche partielle ou totale 
permanente ou longue de plus de 6 mois.

ÉLÉMENTS DE TARIFICATION LPPR / Prix Limite de Vente Code générique LPPR

FMP 360,53 € TTC 4100001

FMPR 780,17 € TTC 4100002

|   FMP   

BREEZY : Style - Style X
|   FMPR   

BREEZY : RelaX²

MODÈLES DISPONIBLES

FMPR
Fauteuils Roulants Non Modulaires, assise
rigide, à propulsion manuelle ou à pousser

FMP
Fauteuils Roulants Non Modulaires
à propulsion manuelle ou à pousser

|   FMP   

   Châssis pliant
   Système de poussée pour

l’accompagnant
   Peut être équipé de mains

courantes pour la propulsion 
manuelle bilatérale

|   FMPR   

   Châssis pliant ou non pliant
   Système d’assise équipé

d’accoudoirs, de repose-jambes 
et d’un appui-tête

   Système de soutien du corps
inclinable par un système
‘‘mécanique assisté’’ (comme 
des vérins pneumatiques) et 
dossier inclinable

|   FMP et FMPR   

   Appui pour le pied de
l’accompagnant pour faciliter
le franchissement d’obstacle

EXIGENCES TECHNIQUES PRINCIPALES

ADJONCTIONS PRISES EN CHARGE

voir page 15

PARCOURS DE PRESCRIPTION

voir page 16

PRESCRIPTEURS COMPÉTENTS

   Médecins généralistes
   Médecins spécialistes MPR

   Médecins avec DU appareillage
   Ergothérapeutes

(tous domaines d’activités)
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FRM
Fauteuils Roulants Modulaires
à propulsion manuelle ou à pousser

Indications de prise en charge : personnes présentant une incapacité de marche partielle ou totale 
permanente ou longue de plus de 6 mois.

ÉLÉMENTS DE TARIFICATION LPPR / Prix Limite de Vente Code générique LPPR

FRM 443.64 € TTC 4100003

BREEZY : Style X Ultra - RubiX² XL

MODÈLES DISPONIBLES

FRM
Fauteuils Roulants Modulaires
à propulsion manuelle ou à pousser

   Châssis pliant ou non pliant
   Divers modes de propulsion : par l’accompagnant, manuel bilatéral par mains courantes, manuel

unilatéral par double main courante, podal, unilatéral par levier pendulaire
   Différentes confi gurations proposées dans le bon de commande

EXIGENCES TECHNIQUES PRINCIPALES

ADJONCTIONS PRISES EN CHARGE

voir page 15

PARCOURS DE PRESCRIPTION

voir page 16

PRESCRIPTEURS COMPÉTENTS

   Médecins généralistes
   Médecins spécialistes MPR

   Médecins avec DU appareillage
   Ergothérapeutes

(tous domaines d’activités)

NOMENCLATURE VPH 2025
Les informations fournies sont indicatives et susceptibles de modifi cation sans préavis.
Pour toute vérifi cation ou mise à jour, consultez les autorités compétentes, Sunrise Medical déclinant toute responsabilité en cas d’erreur ou d’omission.2



FRMC
Fauteuils Roulants Modulaires
à propulsion manuelle Confi gurables

Indications de prise en charge : personnes présentant une incapacité de marche partielle ou totale 
permanente ou longue de plus de 6 mois.

Indications spécifi ques à la catégorie FRMC : Possibilités de confi gurations et/ou de réglages
supérieurs à la catégorie FRM, pour répondre aux besoins spécifi ques de la personne utilisatrice en 
termes de mobilité et d’effi cience de propulsion.

PRESCRIPTEURS COMPÉTENTS

   Médecins Spécialistes MPR ou titulaires d’un 
DU Appareillage

   Ergothérapeutes (tous domaines d’activité)

PARCOURS DE PRESCRIPTION

voir page 16

ÉLÉMENTS DE TARIFICATION LPPR / Prix Limite de Vente Code générique LPPR

FRMC 3 303.53 € TTC 4100004

QUICKIE : Life – QS5 X – Xenon² – Xenon² SA – Krypton F – Argon² – Nitrum – Nitrum Hybrid – Life T

ZIPPIE : Youngster 3

MODÈLES DISPONIBLES

FRMC
Fauteuils Roulants Modulaires
à propulsion manuelle Confi gurables

   Châssis pliant ou non pliant
   Modes de propulsion : manuel bilatéral par mains courantes, manuel unilatéral par double main

courante, podal
   Différentes confi gurations proposées dans le bon de commande

(choix de tailles et d’options plus important que pour la catégorie FRM)

EXIGENCES TECHNIQUES PRINCIPALES

ADJONCTIONS PRISES EN CHARGE

voir page 15
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FRMA
Fauteuils Roulants Modulaires
à propulsion manuelle Actifs

Indications de prise en charge : personnes présentant une incapacité de marche partielle ou totale 
permanente ou longue de plus de 6 mois.

Indications spécifi ques à la catégorie FRMA : Possibilités de confi gurations et/ou de réglages
supérieurs à la catégorie FRM, pour répondre aux besoins spécifi ques dynamiques de la personne 
utilisatrice expérimentée dans la maniabilité autonome, les transferts et les franchissements, pour
une utilisation intérieure et extérieure.

PRESCRIPTEURS COMPÉTENTS

   Médecins Spécialistes MPR ou titulaires d’un 
DU Appareillage

   Ergothérapeutes (tous domaines d’activité)

PARCOURS DE PRESCRIPTION

voir page 16

ÉLÉMENTS DE TARIFICATION LPPR / Prix Limite de Vente Code générique LPPR

FRMA 6 276.00 € TTC 4100005

QUICKIE : Krypton R – Nitrum – Nitrum Hybrid

RGK : Tiga – Tiga Sub4 – Tiga FX – Tiga F2 – Octane Sub4 – Octane FX – HiLite – HiLite XTR

MODÈLES DISPONIBLES

FRMA
Fauteuils Roulants Modulaires
à propulsion manuelle Actifs

   Châssis non pliant et à cadre rigide
   VPH non destiné à des activités sportives
   Mode de propulsion manuelle bilatérale par mains courantes
   Différentes confi gurations proposées dans le bon de commande (choix de tailles et d’options)
   Poids total maximal : 10 kg

EXIGENCES TECHNIQUES PRINCIPALES

ADJONCTIONS PRISES EN CHARGE

voir page 15

NOMENCLATURE VPH 2025
Les informations fournies sont indicatives et susceptibles de modifi cation sans préavis.
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FRMS
Fauteuils Roulants Modulaires
à propulsion manuelle de Sport

Indications de prise en charge : personnes présentant une incapacité de marche partielle ou totale 
permanente ou longue de plus de 6 mois.

Indications spécifi ques à la catégorie FRMS : Possibilités de confi gurations et/ou de réglages
supérieurs à la catégorie FRM, pour répondre à la pratique d’une activité sportive.

PRESCRIPTEURS COMPÉTENTS

   Médecins Spécialistes MPR ou titulaires d’un 
DU Appareillage

   Ergothérapeutes en équipe pluridisciplinaire

PARCOURS DE PRESCRIPTION

voir page 16

ÉLÉMENTS DE TARIFICATION LPPR / Prix Limite de Vente Code générique LPPR

FRMS 2 400 .00 € TTC

4100006

4550002 - supplément sur devis pour fauteuils roulants 
modulaires à propulsion manuelle sport

(en complément de la facturation du code 4100006)

RGK : Allstar A2 – Allstar G2 – Elite – GrandSlam

MODÈLES DISPONIBLES

FRMS
Fauteuils Roulants Modulaires
à propulsion manuelle de Sport

   Châssis non pliant
   Catégorie destinée à la propulsion manuelle bilatérale par mains courantes et à la pratique d’activités sportives
   Différentes confi gurations spécifi ques à la pratique sportive proposées dans le bon de commande (taille, 

options, carrossage …)

EXIGENCES TECHNIQUES PRINCIPALES

ADJONCTIONS PRISES EN CHARGE

voir page 15
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FRMP
Fauteuils Roulants Modulaires
à propulsion manuelle ou à pousser multi-Position

Indications de prise en charge : personnes présentant une incapacité de marche partielle ou totale 
permanente ou longue de plus de 6 mois.

Indications spécifi ques à la catégorie FRMP : Possibilités de confi gurations et/ou de réglages supérieurs 
à la catégorie FRM, pour répondre aux besoins spécifi ques d’installation et de changement de position.

PRESCRIPTEURS COMPÉTENTS

   Médecins Spécialistes MPR ou titulaires d’un 
DU Appareillage

   Ergothérapeutes (tous domaines d’activité)

PARCOURS DE PRESCRIPTION

voir page 16

ÉLÉMENTS DE TARIFICATION LPPR / Prix Limite de Vente Code générique LPPR

FRMP 2 753.00 € TTC 4100022

À venir

MODÈLES DISPONIBLES

FRMP
Fauteuils Roulants Modulaires
à propulsion manuelle ou à pousser multi-Position

   Châssis pliant ou non pliant
   Système d’assise équipé d’accoudoirs, de repose-jambes avec appui-mollets réglables et appui-tête

enveloppant
   Système de soutien du corps et dossier inclinables par un système ‘’mécanique assisté’’

(comme des vérins pneumatiques)
   Différentes confi gurations proposées dans le bon de commande (choix de tailles et d’options)
   Réglages plus nombreux que pour un VPH de catégorie FMPR

EXIGENCES TECHNIQUES PRINCIPALES

ADJONCTIONS PRISES EN CHARGE

voir page 15

NOMENCLATURE VPH 2025
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FRMV
Fauteuils Roulants Modulaires
à propulsion manuelle de Verticalisation

Indications de prise en charge : personnes présentant une incapacité de marche partielle ou totale 
permanente ou longue de plus de 6 mois.

Indications spécifi ques à la catégorie FRMV : Possibilités de confi gurations et/ou de réglages
supérieurs à la catégorie FRM pour répondre aux besoins des personnes nécessitant une verticalisation 
régulière et dont les capacités fonctionnelles ne leur permettent pas de se verticaliser elles-mêmes.

PRESCRIPTEURS COMPÉTENTS

   Médecins Spécialistes MPR ou titulaires d’un 
DU Appareillage

   Ergothérapeutes en équipe pluridisciplinaire

PARCOURS DE PRESCRIPTION

voir page 16

ÉLÉMENTS DE TARIFICATION LPPR / Prix Limite de Vente Code générique LPPR

FRMV 11 077.50 € TTC 4100007

Aucun

MODÈLES DISPONIBLES

FRMV
Fauteuils Roulants Modulaires
à propulsion manuelle de Verticalisation

   Châssis pliant ou non pliant
   Système de maintien du corps proposant des appuis thoraciques et des appuis sous-rotuliens
   Nombreuses confi gurations disponibles sur le bon de commande (choix de tailles et d’options)

EXIGENCES TECHNIQUES PRINCIPALES

ADJONCTIONS PRISES EN CHARGE

voir page 15
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FREP
Fauteuils Roulants modulaires
à propulsion par moteur Électrique multi-Position

Indications de prise en charge :
   Personnes présentant une incapacité de marche partielle ou totale, dans l’impossibilité de propulser 
elles-mêmes un VPH à propulsion manuelle ou podale ; soit en raison de leur défi cience, soit en
raison de leur situation environnementale.

   Capacités cognitives, perceptives et physiques leur permettant d’assurer la maîtrise du fauteuil
roulant modulaire par moteur électrique.

   Un essai pratique doit être réalisé en présence de l’équipe pluridisciplinaire pour vérifi er l’aptitude 
du patient à contrôler le VPH

   A titre exceptionnel la commande uniquement pour l’accompagnant est possible.

Indications spécifi ques à la catégorie FREP :
Personnes présentant un besoin de maintien, de positionnement lié à une perte de tonus musculaire. 
La réalisation d’un essai est nécessaire.

PRESCRIPTEURS COMPÉTENTS

   Médecins Spécialistes MPR ou titulaires d’un 
DU Appareillage

   Ergothérapeutes en équipe pluridisciplinaire

PARCOURS DE PRESCRIPTION

voir page 16

à propulsion par moteur Électrique multi-Position

FREP
Fauteuils Roulants modulaires
à propulsion par moteur Électrique multi-Position

FRE
Fauteuils Roulants modulaires
à propulsion par moteur Électrique

|   FRE   

   Plusieurs confi gurations possibles
(au moins 4 tailles d’assise)

   Système d’assise comprend : dossier, siège
et potences avec palettes de reposepieds

|   FREP   

   Système d’assise composé d’un dossier et d’un 
système de soutien du corps inclinables
‘’électriques’’, d’un appui-tête enveloppant
et de repose-jambes

   Possibilités de confi guration et/ou de réglage
supérieures au FRE permettant de répondre aux 
besoins spécifi ques de positionnement

   Destinés à l’utilisation de commandes spéciales

EXIGENCES TECHNIQUES PRINCIPALES

ADJONCTIONS PRISES EN CHARGE

voir page 15

NOMENCLATURE VPH 2025
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ÉLÉMENTS DE TARIFICATION FRE LPPR / Prix Limite de Vente Code générique LPPR

FRE-A (classe A) 3 161,21 € TTC 4100008

FRE-B (classe B) 3 882,08 € TTC 4100009

FRE-C (classe C) 4 852,60 € TTC 4100010

ÉLÉMENTS DE TARIFICATION FREP LPPR / Prix Limite de Vente Code générique LPPR

FREP-A (classe A) 8 140,57 € TTC 4100011

FREP-B (classe B) 11 680,50 € TTC 4100012

FREP-C (classe C) 14 638,75 € TTC 4100013

|   FRE-A (classe A)   

QUICKIE : Q200 R - Q300 M Mini Sedeo Lite

|   FRE-B (classe B)   

QUICKIE : Q300 M Mini Sedeo Lite - Q300 R - 
Q400 M Sedeo Lite - Q400 R Sedeo Lite - 
ZIPPIE : Q300 M Mini Kids

|   FRE-C (classe C)   

Aucun

|   FREP-A (classe A)   

QUICKIE : Q300 M Mini Sedeo Pro - 
Q500 M Sedeo Pro - Q500 R Sedeo Pro

|   FREP-B (classe B)   

QUICKIE : Q300 R - Q300 M Mini Sedeo Lite - 
Q400 R Sedeo Lite - Q400 M Sedeo Lite -  
Q300 M Mini Sedeo Pro - Q500 M Sedeo Pro - 
Q700 M Sedeo Pro - Q700 R Sedeo Pro - 
Q700 F Sedeo Pro - Q700 M Sedeo Pro Advanced - 
Q700 F Sedeo Pro Advanced
MAGIC MOBILITY : V4 - Magic 360

|   FREP-C (classe C)   

MAGIC MOBILITY : V6 - Magic 360 - XT2 - XT4

MODÈLES DISPONIBLES

|   Classe A   

Compacts et manoeuvrables. Franchissement des obstacles extérieurs non obligatoire.

|   Classe B   

Suffisamment compacts et manoeuvrables pour certains environnements domestiques. Capables de 
franchir certains obstacles extérieurs.
Un dispositif d’éclairage conforme au code de la route (lumière, feux de position arrière, clignotants et feux 
de détresse) doit être proposé dans le bon de commande. 

|   Classe C   

De taille plus importante, pour un usage extérieur. Capables de franchir certains obstacles extérieurs.
Un dispositif d’éclairage conforme au code de la route (lumière, feux de position arrière, clignotants et feux 
de détresse) doit équiper le fauteuil.

CLASSES D’USAGE FRE ET FREP
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FREV
Fauteuils Roulants modulaires
à propulsion par moteur Électrique de Verticalisation

Indications de prise en charge : personnes présentant une incapacité de marche partielle ou totale,
provisoire ou défi nitive, dans l’impossibilité de propulser elles-mêmes un VPH à propulsion manuelle 
ou podale, soit en raison de leur défi cience, soit en raison de leur situation environnementale.
Capacités cognitives, perceptives et physiques leur permettant d’assurer la maîtrise du fauteuil roulant 
par moteur électrique de verticalisation.
Besoin d’une verticalisation régulière, en particulier pour les personnes avec des rétractions
musculo-tendineuse des membres inférieurs, et dont les capacités fonctionnelles ne leur permettent pas 
de se verticaliser elles-mêmes ou d’utiliser un système de verticalisation mécanique, assistée ou non.

PRESCRIPTEURS COMPÉTENTS

   Médecins Spécialistes MPR ou titulaires d’un 
DU Appareillage

   Ergothérapeutes en équipe pluridisciplinaire

PARCOURS DE PRESCRIPTION

voir page 16

ÉLÉMENTS DE TARIFICATION LPPR / Prix Limite de Vente Code générique LPPR

FREV 21 069,25 € TTC 4100014

QUICKIE : Q700-UP M, Q700-UP F

MODÈLES DISPONIBLES

FREV
Fauteuils Roulants modulaires
à propulsion par moteur Électrique de Verticalisation

   Possibilités de confi guration et/ou de réglage supérieures au FRE permettant de répondre aux besoins 
spécifi ques de positionnement

   Système de maintien du corps proposant des appuis thoraciques et des appuis sous-rotuliens
   Système de soutien du corps permettant une verticalisation progressive et/ou par paliers intermédiaires

EXIGENCES TECHNIQUES PRINCIPALES

ADJONCTIONS PRISES EN CHARGE

voir page 15

NOMENCLATURE VPH 2025
Les informations fournies sont indicatives et susceptibles de modifi cation sans préavis.
Pour toute vérifi cation ou mise à jour, consultez les autorités compétentes, Sunrise Medical déclinant toute responsabilité en cas d’erreur ou d’omission.10



POU_MRE
Poussettes Modulaires
Multi Réglables et Évolutives

Indications de prise en charge : enfants de moins de 18 ans présentant une incapacité de marche 
partielle ou totale, provisoire ou défi nitive, et/ou dans l’impossibilité d’utiliser de façon temporaire ou 
défi nitive un autre VPH et/ou qui se trouvent dans des situations environnementales ou d’activité em-
pêchant l’utilisation d’un autre VPH.

Indications spécifi ques à la catégorie POU_MRE : enfants ayant un besoin de maintien, de position-
nement lié notamment à une perte de tonus musculaire.

ÉLÉMENTS DE TARIFICATION LPPR / Prix Limite de Vente Code générique LPPR

POU_S 1 300,00 € TTC 4100015

POU_MRE 2 587,00 € TTC 4100016

|   POU_S   

Aucun
|   POU_MRE   

ZIPPIE : Voyage

MODÈLES DISPONIBLES

POU_MRE
Poussettes Modulaires
Multi Réglables et Évolutives

POU_S
Poussettes Standards

|   POU_S   

   Châssis pliant ou non pliant
   Siège pouvant être équipé d’une structure souple 

ou rigide
   Dossier et siège pouvant être inclinables
   Poids total inférieur à 20 kg

|   POU_MRE   

Même spécifi cations techniques et règles d’usage 
que les POU_S, excepté pour le siège et le dossier :
   Siège équipé d’une structure rigide
   Dossier, siège et repose pieds réglables en inclinaison
   Poids total inférieur à 25 kg

EXIGENCES TECHNIQUES PRINCIPALES

ADJONCTIONS PRISES EN CHARGE

voir page 15

PARCOURS DE PRESCRIPTION

voir page 16

PRESCRIPTEURS COMPÉTENTS

|   POU_S   

   Médecins généralistes
   Médecins spécialistes MPR
   Médecins avec DU appareillage
   Ergothérapeutes

(tous domaines d’activités)

|   POU_MRE   

   Médecins Spécialistes MPR ou 
titulaires d’un DU Appareillage

   Ergothérapeutes en équipe 
pluridisciplinaire

11



SCO
Scooters modulaires électriques

Indications de prise en charge :
Personnes ayant une limitation sévère et durable de l’activité de marche, dans l’impossibilité d’atteindre leurs 
objectifs de participation sociale en utilisant un fauteuil roulant à propulsion manuelle du fait de leur incapacité 
à propulser elles-mêmes un fauteuil roulant à propulsion manuelle en extérieur soit en raison de leur défi cience 
soit en raison de leur situation environnementale.
La personne doit posséder les capacités physiques, perceptives et cognitives nécessaires pour assurer la maitrise 
du scooter. Dans le cadre d’une pathologie évolutive, la prescription d’un scooter modulaire électrique doit
préciser qu’il n’est pas envisagé d’avoir recours à un fauteuil roulant électrique dans l’année qui suit.

À venir

MODÈLES DISPONIBLES

SCO
Scooters modulaires électriques

   Châssis : 3 roues minimum et un plancher sur lequel est fi xé une assise
   Composition de l’assise : siège, dossier, deux accoudoirs
   Assise et colonne de direction réglables

EXIGENCES TECHNIQUES PRINCIPALES

ADJONCTIONS PRISES EN CHARGE

voir page 15

|   Classe A +   

Usage intérieur : compacts,
manoeuvrables et démontables 
pour environnements domestiques.
Capables de franchir certains
environnements extérieurs.

|   Classe B   

Usage mixte : suffi samment com-
pacts et manoeuvrables pour 
certains environnements domes-
tiques. Capables de franchir cer-
tains environnements extérieurs. 

|   Classe C   

Usage extérieur : taille générale-
ment importante, capables de se 
déplacer sur d’assez longues dis-
tances et de franchir des obstacles 
extérieurs.

CLASSES D’USAGE

ÉLÉMENTS DE TARIFICATION FRE LPPR / Prix Limite de Vente Code générique LPPR

SCO-A (classe A+) 1 300,00 € TTC 4100019

SCO-B (classe B) 2 100,00 € TTC 4100020

SCO-C (classe C) 3 800,00 € TTC 4100021

PRESCRIPTEURS COMPÉTENTS

   Médecins Spécialistes MPR ou titulaires d’un DU Appareillage
   Ergothérapeutes en équipe pluridisciplinaire

PARCOURS DE PRESCRIPTION

voir page 16

NOMENCLATURE VPH 2025
Les informations fournies sont indicatives et susceptibles de modifi cation sans préavis.
Pour toute vérifi cation ou mise à jour, consultez les autorités compétentes, Sunrise Medical déclinant toute responsabilité en cas d’erreur ou d’omission.12



PRESCRIPTEURS COMPÉTENTS

   Médecins Spécialistes MPR ou titulaires d’un DU Appareillage
   Ergothérapeutes en équipe pluridisciplinaire
  Médecins spécialistes (hors les titulaires du DES de médecine 

générale ou d’une qualifi cation de spécialiste en médecine 
générale) d’un établissement ou service, sanitaire ou
médico-social

PARCOURS DE PRESCRIPTION

voir page 16

AAP
Dispositifs d’Aide A la Propulsion

Dispositif ou kit de propulsion électrique à commande uniquement par l’utilisateur
Exclus de cette catégorie : dispositifs d’assistance électrique à la propulsion à commande par l’utilisateur (propulsion assistée 
activée par mains courantes, dispositif avec module de roue motrice pivotante, 5è roue motorisée)

Indications de prise en charge : Utilisateurs de fauteuil roulant manuel dont les capacités cognitives
permettent d’assurer la maîtrise du système de propulsion assistée et qui, bien que capables de propulser 
eux-mêmes un fauteuil roulant manuel, ont besoin pour des raisons médicales ou liées à leur environnement, 
d’assistance électrique à la propulsion ou d’une propulsion électrique de façon intermittente ou défi nitive.

ÉLÉMENTS DE TARIFICATION LPPR / Prix Limite de Vente Code générique LPPR

AAP 6 000,00 € TTC 4520006

EMPULSE : M90

MODÈLES DISPONIBLES

AAP
Dispositifs d’Aide A la Propulsion

Dispositif ou kit de propulsion électrique à commande uniquement par l’utilisateur
Exclus de cette catégorie : dispositifs d’assistance électrique à la propulsion à commande par l’utilisateur (propulsion assistée 
activée par mains courantes, dispositif avec module de roue motrice pivotante, 5è roue motorisée)

   Dispositifs composés : soit d’une unité motrice à fi xation rapide sur le cadre du fauteuil roulant, soit de 
deux roues motorisées + un boîtier de commande muni d’un levier de commande (Joystick)

   Vitesse maximale : 10 km/h

EXIGENCES TECHNIQUES PRINCIPALES
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PAP
Produits d’Assistance à la Posture

Indications de prise en charge : Personnes utilisatrices de VPH modulaires ayant des troubles
posturaux avec une incidence sur le plan clinique et fonctionnel (confort, stabilité, prévention
d’escarres, accomplissement facilité des activités quotidiennes) et sur leur qualité de vie (meilleure 
autonomie, participation sociale favorisée).
Les produits d’assistance à la posture répondent aux besoins du patient en termes de positionnement. 
Les PAP sont classés par région corporelle et par type d’assistance ou correction de posture.

ÉLÉMENTS DE TARIFICATION LPPR / Prix Limite de Vente Code générique LPPR

PAP, forfait A, membre supérieur Dans la limite de 600,00 € TTC 4510004

PAP, forfait B, membre inférieur Dans la limite de 600,00 € TTC 4510005

PAP
Produits d’Assistance à la Posture

PRESCRIPTEURS COMPÉTENTS

Les PAP sont des adjonctions. Comme pour toutes autres
adjonctions, leur prescription est liée à la catégorie du VPH.

PARCOURS DE PRESCRIPTION

voir page 16

MODALITÉS DE PRISE EN CHARGE

En lien avec la catégorie du VPH - A facturer concomitamment ou postérieurement à un VPH.

|   Forfait A   

Adjonctions membre supérieur regroupe les PAP 
du dossier et des membres supérieurs :

   PAP du dossier : dossiers de positionnement appelés 
« dispositifs de positionnement thoraco-lombaires ». 
Des éléments de positionnement sont proposés dans 
le bon de commande.

|   Forfait B   

Adjonctions membre inférieur regroupe les PAP 
des membres inférieurs, hanches et siège :

   PAP du siège : coussins de prévention appelés « 
bases de positionnement du siège ».
A minima, deux éléments d’assistance à la posture 
sont proposés dans le bon de commande.

EXIGENCES TECHNIQUES PRINCIPALES

NOMENCLATURE VPH 2025
Les informations fournies sont indicatives et susceptibles de modifi cation sans préavis.
Pour toute vérifi cation ou mise à jour, consultez les autorités compétentes, Sunrise Medical déclinant toute responsabilité en cas d’erreur ou d’omission.14



Adjonctions Code
LPPR
PLV

€ TTC

F
R
M

F
R
M
C

F
R
M
A

F
R
M
P

F
R
M
V

F
R
M
S

F
R
E

F
R
E
P

F
R
E
V

P
O
U
S

P
O
U
M
R
E

S
C
O

Supplément appui-tête réglable
(non cumulable avec PAP membre supérieur) 4510001 160,00 -

Repose-jambe électrique droit et gauche 4510002 1 250,00 - - - - - - - - -

Tablette complète 4510003 132,00 - - - -

PAP, forfait A, membre supérieur (non cumulable avec 
supplément appui-tête réglable) 4510004 600,00 

max.

PAP, forfait B, membre inférieur 4510005 600,00 
max

AAP, achat de produit d‘assistance à la propulsion à 
commande uniquement par l‘accompagnant, neuf 4520004 3 500,00 - - - - - -

AAP, achat d‘un kit de propulsion électrique à commande 
uniquement par l‘utilisateur, neuf 4520006 6 000,00 - - - - -

Supplément pour fauteuil bariatrique, VPH manuel 4520005 700,00 - - - - - -
Système de conduite à double main courante 4520001 271,23 - - - - -
Système de conduite à levier latéral 4520002 1 345,00
Levier de basculement 4520003 25,00 - - - - -
Boîtier de commande personnalisée 4530001 1 500,00 - - - - - - - - -
Supplément pour élévation "électrique" (lift) 4530002 1 500,00 - - - - - - - - -
Supplément pour fauteuil bariatrique, VPH électrique 4530003 700,00 - - - - - - - -
Harnais 4 points ou plus 4540002 230,00 - - - - - - - - - - -
Ceinture de maintien 2 points 4540003 100,00 - - - - - - - - - - -
Support d‘oxygénothérapie et/ou d‘apareil de ventilation 
assistée 4540001 500,00 - -

Adjonction spécifique, supplément sur devis, achat ou LLD 4550001 sur devis - - - -
Supplément sur devis, FRMS à l‘achat, et en complément 
de la facturation du code associé 4550002 sur devis - - - - - - - - - - -

INDICATIONS DE PRISE EN CHARGE

Pour répondre aux besoins spécifiques et essentiels de la personne. Ces éléments complètent les modules 
minimaux qui constituent un VPH.

EXIGENCES TECHNIQUES PRINCIPALES

Ne doivent ni blesser l’utilisateur et/ou l’accompagnant, ni détériorer leurs vêtements, ni endommager l’environnement.

Adjonctions prises en charge

  Remboursées        Non remboursées

  �Doivent être précisées sur 
l’ordonnance du 
prescripteur

  �Liées aux modalités de 
prise en charge du VPH 
associé

  �A facturer concomitam-
ment ou postérieurement 
à un VPH

  �Renouvellement de 
l’adjonction en lien avec 
le renouvellement du VPH

MODALITÉS DE PRISE EN CHARGE
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Parcours de prescription
spécifique selon les catégories

Catégories  |   FMP     |   FMPR     |   POU_S      

Pas de parcours spécifique, prescription médicale par médecins généralistes, médecins spécialistes MPR, 
médecins avec DU appareillage ou ergothérapeutes (tous domaines d’activités).

RENOUVELLEMENT de la prise en charge 

  �VPH d’une même catégorie (d’une classe donnée) : tous les 5 ans pour les patients de + 16 ans, 3 ans pour ceux de moins 
de 16 ans. Conditions d’accès identiques à celles requises lors de la première acquisition

  �VPH à l’identique (même catégorie, même modèle ou sa nouvelle version, même configuration) : 
prescription possible par un médecin généraliste, médecin spécialiste MPR, médecin avec DU d’appareillage ou 
ergothérapeute (tous domaines d’activités)

Prescripteur Distributeur Choix de l’utilisateur Nécessite la rédaction d’un documentGlossaire :

Catégories  |   FRM     |   FRMC     |   FRMA     |   FRMS     |   FRMP     |   FRMV     |   POU_MRE     

Demande d’accord 
préalable

Evaluation 
des besoins

Proposition de modèles 
et choix de l’utilisateur

Préconisation

Prescription  
définitive

Essai comparatif par l’utilisateur 
en conditions réelles

Note : demande d’accord préalable non requise pour FRM et POU_MRE

Catégories  |   FRE     |   FREP     |   FREV     |   SCO     |   AAP    

Demande d’accord 
préalable

Evaluation 
des besoins

Essai d’aptitude 
à la conduite

Proposition de modèles 
et choix de l’utilisateur

Préconisation

Prescription  
définitive

Essai comparatif par l’utilisateur 
en conditions réelles

NOMENCLATURE VPH 2025
Les informations fournies sont indicatives et susceptibles de modification sans préavis. 
Pour toute vérification ou mise à jour, consultez les autorités compétentes, Sunrise Medical déclinant toute responsabilité en cas d’erreur ou d’omission.16



Règles de non-cumuls

  Catégories cumulables        Catégories non cumulables

FMP FMPR FRM FRMC FRMA FRMP FRMS FRMV FRE FREP FREV POU_S POU_MRE SCO AAP

FMP - -

FMPR - -

FRM - - - -

FRMC - - - -

FRMA - - - -

FRMP - - - -

FRMS -

FRMV -

FRE - - - - -

FREP - - - - -

FREV - - - - -

POU_S - -

POU_MRE - -

SCO - - - - -

AAP - - - - -
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SUNRISE MEDICAL SAS
ZAC de la Vrillonnerie, 17 Rue Michaël Faraday – 37170 Chambray-Lès-Tours
Tél : +33 (0)2 47 55 44 00  |  Email : info@sunrisemedical.fr  |  www.SunriseMedical.fr
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RESPONSABLE RÉGIONAL
Geoffrey DUCROCQ
06 25 36 23 90
geoffrey.ducrocq@sunrisemedical.fr

SPÉCIALISTE PRODUITS
FAUTEUILS ÉLECTRIQUES
François COURTIN
06 29 15 62 28
francois.courtin@sunrisemedical.fr

RESPONSABLE RÉGIONAL
Laurent BOUZON
06 19 80 32 19
laurent.bouzon@sunrisemedical.fr

SPÉCIALISTE PRODUITS
FAUTEUILS ÉLECTRIQUES
François COURTIN
06 29 15 62 28
francois.courtin@sunrisemedical.fr

RESPONSABLE RÉGIONAL
Loïc CORMERAIS
06 34 90 68 08
loic.cormerais@sunrisemedical.fr

SPÉCIALISTE PRODUITS
FAUTEUILS ÉLECTRIQUES
Valentin MAREST
06 01 02 40 77
valentin.marest@sunrisemedical.fr

RESPONSABLE RÉGIONAL
Mathias GONTIER
06 62 90 63 35
mathias.gontier@sunrisemedical.fr

SPÉCIALISTE PRODUITS
FAUTEUILS ÉLECTRIQUES
Louise MARAIS
06 17 28 16 49
louise.marais@sunrisemedical.fr

RESPONSABLE RÉGIONAL
Céline RAJOELISON
06 18 78 09 88
celine.rajoelison@sunrisemedical.fr

SPÉCIALISTE PRODUITS
FAUTEUILS ÉLECTRIQUES
Corentin PASSÉ
06 23 66 29 83
corentin.passe@sunrisemedical.fr

RESPONSABLE RÉGIONAL
Sébastien POTIEZ
06 62 92 58 76
sebastien.potiez@sunrisemedical.fr

SPÉCIALISTE PRODUITS 
FAUTEUILS ÉLECTRIQUES
Kilian WALLISER
06 03 65 90 04
kilian.walliser@sunrisemedical.fr

RESPONSABLE RÉGIONAL
Matthieu BEAUMOND
06 70 94 39 99
matthieu.beaumond@sunrisemedical.fr

SPÉCIALISTE PRODUITS
FAUTEUILS ÉLECTRIQUES
Kilian WALLISER
06 03 65 90 04
kilian.walliser@sunrisemedical.fr

RESPONSABLE RÉGIONAL
Emeric PARISELLE
06 29 84 22 15
emeric.pariselle@sunrisemedical.fr

SPÉCIALISTE PRODUITS
FAUTEUILS ÉLECTRIQUES
Emilie THOMAS
06 25 79 29 53
emilie.thomas@sunrisemedical.fr
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